DEMANDE PREALABLE 
UTILISATION DU SITE DE LA GIGAS

1 – POUR LES DEPOTS ASSURES PAR UNE ENTREPRISE 


Identification :


Adresse siège social :


Volume à déposer :  
m3




Nature :


Propriétaire du chantier : 
nom





prénom 





localisation du chantier sur la commune ( Section :

n° cadastre :

( La demande préalable doit être faite uniquement par le propriétaire résidant (ou futur résidant) 

     de la commune d’ARSAC-EN-VELAY.

( Seuls les déchets inertes sont acceptés : terre et pierres
( Une caution de 500 €  sera demandée au transporteur de la terre et à la remise des clés, elle sera restituée 
      le samedi matin après que l’élu en charge du site ait vérifié :


( la correspondance avec le volume déclaré


( l’application des consignes de déchargement et de remise en état du lieu


    à défaut elle sera encaissée.

Le dépôt ne pourra se faire qu’après autorisation signée de l’élu en charge du site. Elle permettra d’emprunter le chemin qui est limité en tonnage.

2 – POUR LES DEPOTS ASSURES PAR UN PARTICULIER 

Nom : 




Prénom : 
Adresse : 

Le dépôt ne pourra se faire qu’après autorisation signée de l’élu en charge du site. Celui-ci se fera exclusivement le samedi matin. 

AUTORISATION

Est autorisé le :
A circuler sur le chemin et déposer terre ou pierre le :

Observation d’application de la présente :

Signatures : 

Mairie d’ARSAC-EN-VELAY





Demandeur 

